
 

 

 

 

 

Procès-verbal 

 
Réunion extraordinaire  

du conseil d'administration 

du 15 août 2006 

 
Province de Québec 
Chambre de commerce  
de la Haute-Matawinie 
 
À une assemblée du conseil d'administration de la Chambre de commerce, tenue au 521 
rue Brassard, 8 h 30, Saint-Michel-des-Saints, suite à la fermeture indéterminée de 
Louisiana-Pacific Canada Ltd. 
 
A laquelle étaient présents: 
Johanne Gravel, Carole Robitaille, Mélissa Charrette, Gilles Coutu, Sébastien Rondeau, 
Michel Pelletier, Marc Champoux et France Chapdelaine, directrice générale. 
 
Absents:  
Pierre Legault, Jean-Marc Flamand, Marcel Auger, Richard Handfield, Christian Monti 
et Michel Trudeau. 

 
 

1. Présentation des informations 
 

Fermeture indéterminée de Louisiana-Pacific Canada Ltd. (voir communiqués de presse ci-
joints). 
 
Madame Chapdelaine précise qu’une rencontre a déjà eu lieu avec la CRÉ Lanaudière, et 
qu’une autre est prévue ce vendredi.  Ces rencontres sont faites afin que les informations 
concernant des aides possibles puissent être communiquées entre les différents acteurs 
économiques. 
 
Il est décidé que l’article qui paraîtra en première page de la revue (sortie : le 25 août) 
comprendra une sollicitation à l’achat local. 
 
Madame Chapdelaine communiquera aussi avec le maire d’Huntingdon, afin de voir avec lui 
les démarches qu’il a entreprises lors de la fermeture d’usines sur son territoire. 
 
Monsieur Champoux mentionne qu’il serait important de prévoir une manifestation afin de 

 



sensibiliser la population et le gouvernement au problème réel que représente la fermeture de 
Louisiana Pacific pour la région. 
 
Monsieur Pelletier mentionne que nous devrions, dans les mois à venir, de prévoir une visite 
au responsables de Louisiana Pacific (maison-mère), afin de leur démontrer l’intérêt des 
représentants locaux (municipalités, chambre de commerce, autres acteurs régionaux, etc.). 
 
 
2. RÉSOLUTIONS 

 
2.1 Appui aux entreprises en difficulté 
 
ATTENDU QUE 218 emplois directs sont en danger à l’usine OSB et 104 à  
   l’usine de sciage de Louisiana-Pacific Canada Ltd; 

 
ATTENDU QUE LP est le chef de file des interventions en forêt pour la Matawinie; 

 
ATTENDU QUE La fermeture temporaire des usines de LP cause une perte de plus 

300 emploi indirects et un nombre indéterminé d’emplois induits; 
 

ATTENDU QU’ une fermeture définitive des usines de LP serait catastrophique  
   pour la Haute-Matawinie et toute la Matawinie,  
 
Il est proposé par Carole Robitaille, secondé par Mélissa Charette et résolu à l’unanimité 
d’autoriser la directrice générale, France Chapdelaine, à appuyer toute entreprise 
concernée par la fermeture des usines de Louisiana-Pacific Canada Ltd., dans leurs 
démarches concernant la sensibilisation des intervenants, tout autant que dans le cadre 
d’une demande d’aide financière. 

ADOPTÉE 
 
 

2.2 Appui aux Forestiers St-Michel  
   
Il est proposé par Mélissa Charette, secondé par Gilles Coutu et résolu à l’unanimité 
d’autoriser la directrice générale, France Chapdelaine, à appuyer les Forestiers St-Michel 
et leurs partenaires, dans leur présentation aux services gouvernementaux appropriés, 
d’une solution à court terme à la problématique créée par la fermeture de Louisina-Pacific 
Canada Ltd., permettant aux partenaires impliqués de maintenir une partie des emplois, 
pour quelques semaines. Cette proposition permettrait aussi de maintenir au travail 
plusieurs employés d’entreprises forestières de toute la Matawinie. 
 

ADOPTÉE 

 
 
 
 
 
 

286-2006 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

335-2006 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

336-2006 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



 

2.3 Appui à la Garderie Le p’tit nid d’amour  
 
Il est proposé par Gilles Coutu, secondé par Carole Robitaille et résolu à l’unanimité 
d’autoriser la directrice générale, France Chapdelaine, à appuyer la Garderie Le p’tit nid 
d’amour dans sa tentative d’acceptation par les autorités compétentes d’un statut spécial 
pour les parents d’enfants travaillant pour Louisiana-Pacific Canada Ltd., permettant de 
réduire le paiement des frais du programme de places à contribution réduite. 
 

ADOPTÉE 
 
3. Levée de l’assemblée 
 

Il est proposé par Marc Champoux et résolu à l’unanimité d’accepter la levée de 
l’assemblée à 9 h 45. 

ADOPTÉE 
 

 
___________________________________________    ___________________________________________________ 

France Chapdelaine      Johanne Gravel 
Directrice générale     Présidente 
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